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répression du financement du terrorisme, la Convention contre la 

criminalité transnationale organisée, ainsi que de ses protocoles 

additionnels, et la Convention des Nations Unies contre la 

corruption. 

Monsieur le Président, 



Monsieur le Président, 

Ma délégation est consciente de l’existence d’obstacles à 

l’application effective du principe de compétence universelle, mais 

il faut souligner qu’au regard de l’évolution de la criminalité 

transnationale organisée, il peut être un moyen très efficace de 

lutter contre l’impunité et de décourager les criminels qui seraient 

tentés, après leur forfait, de s’exiler vers d’autres pays pour 

échapper à des poursuites. 

Ma délégation souligne également l’importance de poursuivre 

le débat sur la nécessité d’aménager les modalités d’exercice de la 

compétence universelle de manière à éviter les difficultés politiques 

qu’engendre sa mise œuvre. 

Sous ce registre, nous insistons sur l’urgence pour les Etats 

membres de parvenir à un consensus sur les fondements et le 

champ d’application du principe de compétence universelle. 

 La Commission du Droit International (CDI), seule et unique 

instance habilitée à fournir les aspects légaux des notions, 

concepts et autres principes, pourrait sans nul doute jouer un rôle 

primordial dans l’opérationnalisation de ce principe. 



L’exigence de justice pour tous nécessite une prise en charge 

convenable de la notion de compétence universelle afin de mettre 

fin, de manière définitive, à l’impunité dans le monde.   

Je vous remercie. 

 


